
 

Aucun autre frais que ceux correspondants  à des prestations de soins rendues ou, le cas échéant à des exigences particulières que vous auriez sollicitées ne peut vous être 

facturé. Le montant de ces exigences particulières, dont la liste est strictement définie par la règlementation et comprend notamment l’accès à une chambre particulière, doit 

vous être communiqué avant la réalisation de la prestation de soins. 

TARIFS DE PRESTATION A COMPTER DU 01 AVRIL 2020 
 
Chambre Particulière en Médecine – Chirurgie – Obstétrique :    39.00 € / 50.00 € / 70.00 € 
Chambre Particulière en Soins de Suite et Réadaptation :   39.00 € / 45.00 € / 65.00 € 
Forfait Journalier : 20.00 € 
Forfait Journalier Psychiatrie : 15.00   € 
 

SERVICES 100 % 20 % 
HOSPITALISATION  COMPLETE 

Médecine 
 

706.76 € 
 

141.35 € 

Chirurgie 851.21 € 170.24 € 
 

Psychiatrie 
 

501.40 € 100.28 € 

Spécialités couteuses 
 

1 269.22 € 253.84 € 

Soins de Suite 
 

453.51 € 90.70 € 

HOSPITALISATION   DE  JOUR 

Médecine 
 

779.01 € 155.80 € 

Psychiatrie de jour : adultes 
 

403.91 € 80.78 € 

Psychiatrie de jour : Enfants 
 

442.92 € 88.58 € 

Rééducation des maladies 
 Cardio-Vasculaires 

 

432.12 € 86.42 € 

Chirurgie 
 

771.17 € 154.23 € 

HOSPITALISATION  DE NUIT 
Psychiatrie 399.39€ 79.87 € 

SMUR 
½ heure SMUR 532.19 € 106.43 € 

 



 

Aucun autre frais que ceux correspondants  à des prestations de soins rendues ou, le cas échéant à des exigences particulières que vous auriez sollicitées ne peut vous être 

facturé. Le montant de ces exigences particulières, dont la liste est strictement définie par la règlementation et comprend notamment l’accès à une chambre particulière, doit 

vous être communiqué avant la réalisation de la prestation de soins. 

 

 


